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L’an deux mille vingt-cinq, le 18 décembre à 18 heures 00, le Conseil 

communautaire Piège Lauragais Malepère, légalement convoqué, s’est réuni à 

Plavilla, sous la présidence d’André VIOLA, Président. 

 

PRESENTS : Didier ALRIC, Francis ANDRIEU, Jean BONNAFIL, Marie-Hélène 

BOYER, Thierry CADENAT, Régis CALMON, André CATHALA, Pierre CAZAL, Jacques 

DANJOU, Jérôme DARFEUILLE, Jean-Marc ESTREM, Magali FRECHENGUE, José 

FROMENT, Michel GALANT, Jean-François IMBERT, Claude IZARD, Denis JUIN, 

Olivier JULLIN, Maryse LALA LAFFONT, Éric LANNES, Philippe LANNES, Catherine 

LASSALLE, Christian LUCATO, Jean-Christophe MARIO, Didier MATTIA, Anne-Marie 

MAZIERES, Paul PAINCO, Gilles PORTES, Pascale RASTOUIL, Jean-Louis SABLICK, 

Jean-Baptiste SARDA, Serge SERRANO, Rachel STREMLER, Pierre VIDAL, Estelle 

VILESPY, André VIOLA. 

Formant la majorité des membres en exercice 

 

REPRESENTES : Bernard BREIL par Marie-Hélène BOYER, Serge CAZENAVE par 

Christian LUCATO, Sarah DANJOU par Pierre CAZAL, Muriel DENUC GUICHET par 

Serge SERRANO, Claudie FAUCON MEJEAN par André VIOLA, Florence FOURRIER 

par Thierry CADENAT, Florian GRIMMONPRE par Denis JUIN, Alain ROUQUET par 

Magali FRECHENGUES, Floréal SOLER par Francis ANDRIEU. 

ABSENTS : Loïc ALBERT, Brice ASENSIO, Bruno Bertrand, Régis BRUTY, Domi-

nique FROMILHAGUE, Lionel GARRIGUES, Emilien GUILHEMAT, Bernard JUILLA, 

Hélène MARTY, Jean-Claude MAURETTE, Aurélien PASSEMAR, Benjamin PEYRAS, 

Michel PUJOL, Roselyne RIOS, Françoise RODE, Florence SCIAU, Yolande 

STEENKESTE. 

Secrétaire de séance : Catherine LASSALLE 

 

OBJET : Ouverture d’un recrutement sur la base de l’article 352-4 du Code 

Général de la Fonction publique 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 

L.5211-1 et suivants, 

 

Vu Le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L.352-4, 

 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titu-

laires de la Fonction Publique Territoriale, 

 

Vu le décret n° 96-1087 du 10 décembre 1996 relatif à l’application de l’article 

L.352-4 du Code Général de la Fonction Publique, 

 

Considérant que le Code précité prévoit un recrutement dérogatoire pour les 

personnes en situation de handicap prévu par l’article 352-4 du CGPF. Ainsi, une 

personne disposant d’une RQTH et du niveau de diplôme exigé pour la grade 

exigé, pourra être recrutée par concours, par contrat en vue de sa titularisation 

sur un emploi de catégories A B ou C l’année suivante. Cette procédure est ré-
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servée aux agents qui n’ont pas déjà la qualité de fonctionnaire. 

Il est proposé d’ouvrir cette procédure pour un professeur d’enseignement artis-

tique. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

à l'unanimité des membres présents 

 

AUTORISE le recrutement d’une personne en situation de handicap dans les 

conditions fixées par l’article L.352-4 du Code Général de la Fonction Publique. Il 

sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération 

du candidat retenu selon la nature des fonctions concernées, son expérience et 

son profil.  

 
Le Président informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois, à 

compter de la présente publication par courrier postal (6, rue Pitot 34063 MONTPELLIER 

CEDEX 2 ; Téléphone : 04 67 54 74 10 ; Fax : 04 67 54 74 50) ou par le biais de 

l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : 

http://www.telerecours.fr » 

 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 

 

Catherine LASSALLE 

Secrétaire de séance 

 

André VIOLA, 

Président 
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